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Synthèse 
Thème et objectifs de recherche 

La présente étude procède à une analyse approfondie de la promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes au Parlement européen par la diplomatie parlementaire, et des enseignements qui peuvent être 
tirés d’autres parlements et institutions parlementaires internationales afin de jouer un rôle concret en ce 
qui concerne les questions de genre dans les relations internationales.  

Les impulsions données par l’Union européenne et le Parlement européen destinées à intégrer davantage 
la dimension de genre dans les relations extérieures ressortent clairement de deux documents importants 
qui constituent la base stratégique de la présente étude. Le premier est le plan d’action de la Commission 
et du haut représentant de l’Union sur l’égalité entre les hommes et les femmes et l’autonomisation des 
femmes dans l’action extérieure 2021-2025 (GAP III), qui met en évidence les insuffisances résultant de la 
sous-représentation des femmes dans les processus parlementaires, allant des élections aux processus 
législatifs et budgétaires et aux négociations de paix. Le second est la résolution du Parlement européen 
d’octobre 2020 sur l’égalité des genres dans la politique étrangère et de sécurité de l’Union, dans laquelle 
le Parlement demande spécifiquement la poursuite de l’égalité des genres dans le cadre des relations qu’il 
entretient avec les pays tiers, et soutient la nomination de points de contact pour les questions d'égalité 
des sexes au sein de chaque délégation. 

La présente étude examine ces engagements stratégiques au moyen d’une analyse approfondie des 
cadres juridiques et d’action formels applicables aux activités des organes suivants du Parlement: (a) les 
commissions et sous-commissions chargées de l’égalité entre les hommes et les femmes et des relations 
extérieures: la commission des droits des femmes et de l’égalité des genres (FEMM), la commission des 
affaires étrangères (AFET), la sous-commission «droits de l’homme» (DROI), la sous-commission «sécurité 
et défense» (SEDE), la commission du développement (DEVE) et la commission du commerce international 
(INTA); (b) le groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections (DEG); et (c) les délégations 
interparlementaires. Cette analyse comprend un examen du règlement intérieur, des décisions de la 
Conférence des présidents et, dans la mesure où leur contenu est accessible au public, du plan d’action du 
Parlement européen sur l’égalité entre les hommes et les femmes et de la feuille de route qui 
l’accompagne.  

L’étude examine également les pratiques actuelles en matière de promotion de l’égalité entre les femmes 
et les hommes par la diplomatie parlementaire, en vue de recenser les goulets d’étranglement qui 
entravent leur efficacité et d’évaluer comment ils pourraient être surmontés. Elle couvre les 8e et, 
partiellement, 9e législatures, et se concentre sur les délégations interparlementaires, au sein desquelles la 
mise en place de points de contact en matière d’égalité des genres est une évolution plus récente. 

Un autre objectif de la présente étude est d’évaluer les cadres et les pratiques du Parlement du point de 
vue des références internationales sur les parlements sensibles au genre établies par les organisations 
internationales, telles que l’Union interparlementaire (UIP), le Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD), l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et 
l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE). L’étude recense en outre les 
bonnes pratiques et les outils utilisés par d’autres parlements et institutions parlementaires pour 
promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes dans la diplomatie parlementaire, et évalue leur 
pertinence pour le futur engagement du Parlement. 

Les objectifs particuliers de l’étude sont donc triples. L’objectif descriptif consiste à déterminer la pratique 
actuelle du Parlement en ce qui concerne l’utilisation de la diplomatie parlementaire pour promouvoir 
l’égalité entre les hommes et les femmes. L’objectif analytique consiste à déterminer si la pratique actuelle 
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respecte les engagements en matière d’égalité entre les hommes et les femmes. L’objectif 
évaluatif/normatif consiste à placer les efforts du Parlement dans le contexte plus large des pratiques 
d’autres parlements nationaux et institutions parlementaires internationales. 

Pertinence 

La présente étude apporte une contribution importante à la littérature existante sur la diplomatie 
parlementaire et l’égalité entre les hommes et les femmes en tant que l’une des premières études 
systématiques sur l’utilisation de la diplomatie parlementaire pour promouvoir la valeur fondatrice de 
l’Union qu’est l’égalité entre les femmes et les hommes, énoncée à l’article 2 du traité sur l’Union 
européenne. 

La littérature existante a traité de manière utile une variété de sujets liés au genre dans le contexte des 
parlements ainsi qu’à l’autonomisation politique, économique et sociale des femmes en général. 
Scholarship a également analysé la diplomatie parlementaire comme un phénomène articulé autour de 
trois dimensions clés: (a) le contrôle parlementaire des affaires étrangères, qui n’est pas considéré comme 
de la diplomatie parlementaire en tant que telle, mais qui est essentiel à la diplomatie parlementaire; (b) 
l’établissement de relations diplomatiques autonomes par les parlements; et (c) la création d’organes 
parlementaires d’organisations régionales et mondiales. L’étude englobe les trois dimensions de la 
diplomatie parlementaire. La première dimension est couverte par l’examen des initiatives des 
commissions et sous-commissions susmentionnées en vue de l’adoption de résolutions du Parlement sur 
les relations extérieures de l’Union, et par le recensement des grandes revendications en matière d’égalité 
entre les hommes et les femmes formulées dans ces résolutions. La deuxième dimension est intégrée par 
l’inclusion d’une présentation détaillée des différentes actions de diplomatie parlementaire des 
délégations, commissions et sous-commissions et du groupe de soutien à la démocratie et de coordination 
des élections. La troisième dimension est couverte par l’inclusion d’une assemblée multilatérale comme 
l’une des études de cas, et par une évaluation des pratiques en matière d’égalité entre les hommes et les 
femmes mises en place par les institutions parlementaires internationales sélectionnées. Ce faisant, l’étude 
met en lumière les processus, les canaux et les instruments par lesquels les questions de genre se 
retrouvent dans les relations interparlementaires entre le Parlement européen et les pays ou régions 
partenaires. 

Méthode 

L’étude applique une série d’approches méthodologiques visant à collecter des données et à fournir un 
aperçu empirique complet de la manière dont le Parlement promeut l’égalité entre les hommes et les 
femmes par la diplomatie parlementaire.  

La première méthode consistait en une analyse documentaire, qui a pris la forme d’une recherche 
documentaire concernant les principaux instruments du Parlement pour l’action extérieure (par exemple, 
résolutions, déclarations, rapports de mission, rapports d’activité, études et événements publics) ainsi que 
d’une analyse des outils et des pratiques d’autres parlements et organes parlementaires (par exemple, les 
réponses des parlements à la demande nº 4607 du CERDP sur l’égalité entre les hommes et les femmes 
dans la diplomatie parlementaire, les documents et informations publiés par les parlements des pays 
qualifiés de chefs de file en matière de politique étrangère féministe, et les publications d’organisations 
internationales traitant de la diplomatie parlementaire et de l’intégration de la dimension de genre dans 
les relations extérieures). La deuxième méthode consistait en une analyse qualitative réalisée au moyen 
d’entretiens semi-structurés menés avec des députés, le personnel du Parlement et des représentants de 
parlements, d’organisations internationales et d’organisations de la société civile (OSC) externes au 
Parlement. La troisième méthode consistait en une analyse quantitative et qualitative et comportait deux 
volets. D’une part, une analyse statistique des procès-verbaux de toutes les réunions des délégations du 
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Parlement et des réunions interparlementaires couvertes par les études de cas au cours de la période 2014-
2020. D’autre part, une enquête en ligne largement diffusée parmi les députés au Parlement et le personnel 
administratif des délégations, et une analyse d’un ensemble de données sur la participation des députés 
aux réunions des délégations, commissions et sous-commissions du Parlement. 

Trois études de cas ont été sélectionnées afin d’approfondir l’application pratique concrète des 
instruments et outils de la diplomatie parlementaire et de déterminer comment et dans quelle mesure ils 
sont utilisés pour la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes dans les pays et régions 
partenaires du Parlement. Les études de cas traitent de l’Arabie saoudite, de la Serbie et de l’Assemblée 
parlementaire euro-latino-américaine (EuroLat). Les études de cas ont été choisies pour fournir un 
échantillon représentatif de diverses expériences du Parlement en matière de promotion de l’égalité entre 
les hommes et les femmes par la diplomatie parlementaire, en tenant compte des critères suivants: (a) la 
couverture géographique des différentes régions; (b) le classement des pays en matière d’égalité entre les 
hommes et les femmes dans le Global Gender Gap Report pour 2021 (dans le cas des pays membres 
d’EuroLat); c) la fréquence des références à l’égalité entre les hommes et les femmes et/ou aux droits des 
femmes dans les réunions des délégations du Parlement; et (d) la pertinence des activités du groupe de 
soutien à la démocratie et de coordination des élections pour la promotion de l’égalité entre les hommes 
et les femmes. Alors que les études de cas se concentrent principalement sur les activités de promotion de 
l’égalité entre les hommes et les femmes au sein des délégations interparlementaires, les travaux 
pertinents de certaines commissions, sous-commissions et du groupe de soutien à la démocratie et de 
coordination des élections sont également présentés afin de montrer dans quelle mesure les organes du 
Parlement travaillent de manière complémentaire et dans le respect du critère d’entreprise commune. En 
ce qui concerne les missions et activités des commissions, celles de l’AFET et de la DROI étaient les plus 
pertinentes pour les études de cas de l’Arabie saoudite et de la Serbie (la principale considération étant les 
droits de l’homme dans le premier cas et l’élargissement dans le second), tandis que l’accent était mis sur 
l’INTA et la DROI dans l’étude de cas d’EuroLat (où les droits de l’homme et les liens commerciaux sont 
particulièrement importants). Bien que l’étude examine les déclarations et les auditions publiques des 
commissions et sous-commissions portant sur l’égalité des genres, il est important de noter que nombre 
de leurs rapports de mission ne sont pas accessibles au public (en partie pour des raisons de sécurité et de 
confidentialité), tandis que leurs rapports d’activité (couvrant la durée d’une législature entière) ne rendent 
pas toujours visible les travaux axés sur le genre. Ces limites se reflètent dans les conclusions de l’étude. 

Principales conclusions 

La principale conclusion de l’étude est que le Parlement européen est déjà très sophistiqué en matière 
d’intégration de la dimension de genre dans les relations extérieures. Sur la base des critères d’égalité des 
genres des organisations internationales, des pratiques de certains parlements et institutions 
parlementaires internationales de pays tiers, et des entretiens, les critères utilisés dans cette étude 
montrent que le Parlement européen est très performant dans la promotion de l’égalité entre les hommes 
et les femmes à l’étranger. Ces critères sont les suivants: (a) l’authenticité des propres actions du Parlement; 
(b) la cocréation de politiques avec toutes les parties prenantes concernées; c) la contextualisation de 
l’action parlementaire pour tenir compte des spécificités socioculturelles du pays ou de la région 
partenaire; d) le pragmatisme dans la compréhension et le traitement des propres limites du Parlement; et 
(e) une entreprise commune comme moyen de créer un engagement en faveur de la promotion de l’égalité 
entre les hommes et les femmes au sein de tous les organes pertinents du Parlement. Les enseignements 
tirés d’autres parlements et institutions interparlementaires montrent que l’action diplomatique autour de 
l’égalité des sexes nécessite la participation des parties prenantes locales et des organisations de société 
civile pour garantir que les outils et pratiques répondent aux problèmes réels dans la région ou le pays 
tiers. De plus, l’approche transformatrice du genre visant à remettre en cause la dynamique actuelle du 
genre dans la société s’est avérée être un cadre puissant pour l’action diplomatique. Comprendre 
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comment la politique étrangère influe sur l’égalité entre les femmes et les hommes est essentiel pour 
réussir à promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes par la diplomatie parlementaire. Autre 
enseignement important tiré des parlements et des organisations interparlementaires examinés aux fins 
de cette étude: s’il n’est pas sensible au genre en tant qu’institution, le parlement ne saurait promouvoir 
efficacement l’égalité des sexes à l’extérieur. 

En ce qui concerne l’engagement interne et externe du Parlement en faveur de l’égalité des genres, les 
commissions et sous-commissions ont été les principaux moteurs de l’intégration de la dimension de genre 
dans l’action extérieure du Parlement, faisant systématiquement référence aux questions de genre dans 
les politiques de sécurité, de commerce, de développement, d’élargissement et de protection de 
l’environnement. Leur principal inconvénient concerne la nécessité d’une meilleure coordination et 
visibilité des résultats de leurs missions à l’étranger. Les travaux de renforcement des capacités du groupe 
de soutien à la démocratie et de coordination des élections, menés dans le cadre son programme Simone Veil, 
sont une composante essentielle des efforts de diplomatie parlementaire du Parlement pour promouvoir 
l’égalité des genres. Cependant, ses initiatives de médiation – illustrées par les dialogues Jean Monnet, qui 
se concentrent sur la recherche d’un consensus politique entre les partis – sont un outil sous-utilisé pour 
la promotion de l’égalité des sexes. Bien que leurs déclarations ne soient pas juridiquement 
contraignantes, les délégations sont essentielles à la diplomatie parlementaire en raison de leur position 
unique pour interagir avec les parlementaires, les fonctionnaires d’État et les représentants d’organisations 
non gouvernementales (ONG) dans les pays ou régions partenaires du Parlement. Les délégations, grâce à 
leur «douce influence» dans ces interactions, sont en mesure de contribuer à la sensibilisation à l’égalité 
entre les hommes et les femmes et au dialogue entre pairs en la matière. Les activités de plaidoyer pour un 
changement de politique à des niveaux politiques élevés, de (co)rédaction de résolutions et de rapports 
dans des forums interparlementaires bilatéraux et multilatéraux, de publication de communiqués de 
presse annonçant des positions politiques et de partage (confidentiel) des conclusions obtenues à 
l’étranger avec d’autres organes du Parlement et les institutions de l’Union sont autant d’exemples de 
l’influence que la diplomatie parlementaire peut générer dans le domaine de la promotion de l’égalité 
entre les hommes et les femmes. L’influence des délégations pourrait être renforcée par un affinage et un 
ajustement de leurs procédures et pratiques. Ci-dessous, nous résumons nos principales 
recommandations en matière de politique. 

Recommandations de base en matière de politique 

Nos recommandations en matière de politique sont divisées en deux catégories: l’une abordant la 
dimension interne de la diplomatie parlementaire, et l’autre abordant sa dimension externe. La dimension 
externe est subdivisée de manière à donner des avis sur les travaux des commissions/sous-commissions, 
du groupe de soutien à la démocratie et de coordination des élections et des délégations. 

Les plus importantes recommandations axées sur la dimension interne concernent la nécessité d’une 
référence plus claire à l’égalité entre les hommes et les femmes dans les documents officiels du Parlement 
(par exemple, les décisions de la Conférence des présidents); d’un accès plus large et plus centralisé aux 
informations spécifiques au genre provenant des organisations internationales, des États membres de 
l’Union et des pays tiers; d’une plus grande intégration de la dimension de genre au niveau des groupes 
politiques du Parlement et des assistants des députés au Parlement européen; et d’une plus grande 
concentration sur les relations extérieures au sein du réseau d’intégration de la dimension de genre. 

Parmi les recommandations axées sur la dimension externe, celles adressées aux commissions/sous-
commissions conseillent d’élaborer un questionnaire d’analyse d’impact pour évaluer les incidences de la 
dimension de genre des accords internationaux de l’Union; de renforcer les mécanismes de contrôle de la 
mise en œuvre des plans d’action sur l’égalité entre les hommes et les femmes des commissions/sous-
commissions et du financement de l’action extérieure de l’Union; et d’améliorer l’efficacité des missions 
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des commissions à l’étranger grâce à un meilleur suivi avec les homologues, les acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux à l’étranger, ainsi que grâce à des rapports ex post plus cohérents et plus visibles. 

Les recommandations concernant les activités du groupe de soutien à la démocratie et de coordination des 
élections suggèrent d’affiner la procédure de sélection du prix Sakharov pour mettre davantage l’accent 
sur l’égalité entre les hommes et les femmes, d’enrichir les programmes Simone Veil en incluant plus de 
formation sur les relations internationales et la diplomatie, et de renforcer l’utilisation des dialogues Jean 
Monnet pour la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes.  

Les recommandations pour les travaux des délégations sont les plus nombreuses et incluent le 
renforcement de l’institutionnalisation des délégations dans les documents formels du Parlement ou dans 
les propres termes de référence des délégations; l’habilitation des délégations à adopter des documents 
au-delà des communiqués; l’introduction de rapports annuels de délégation avec des sections sur la 
promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes; la garantie de la parité hommes-femmes dans la 
composition des délégations envoyées à l’étranger; la fourniture de plus de possibilités de formation à 
l’égalité entre les hommes et les femmes aux députés au Parlement européen et au personnel participant 
aux activités de diplomatie parlementaire; et une plus grande reconnaissance des réalisations en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes au sein et au-delà de l’Union, à travers plusieurs catégories de 
prix de l’égalité entre les hommes et les femmes.  

Concernant spécifiquement les réunions interparlementaires, les recommandations incluent une 
institutionnalisation accrue des liens avec les institutions parlementaires internationales; la promotion des 
forums et des caucus parlementaires de femmes; des relations plus étroites entre les députés au Parlement 
européen envoyés à l’étranger et les femmes parlementaires du pays ou de la région partenaire; l’insistance 
sur un point d’ordre du jour garanti sur l’égalité entre les hommes et les femmes; la création de 
programmes de «mentorat» ou de «jumelage»; et une plus grande sensibilisation à l’importance des 
symboles pendant les missions à l’étranger (par exemple, vêtements, disposition des sièges, règlement 
intérieur de la réunion).  

Les liens avec les organisations de la société civile, les parties prenantes et les experts externes revêtent 
également une importance particulière pour les délégations. Nous recommandons d’établir des listes 
d’organisations avec lesquelles une coopération régulière peut être convenue (par exemple dans le cadre 
de réunions interparlementaires ou d’événements publics); d’assurer un meilleur suivi avec elles; de publier 
des résumés détaillés des discussions; et de faire référence aux résultats de ces discussions dans des 
documents officiels du Parlement (par exemple, un rapport de commission).  

Nous recommandons également une plus grande intégration du genre dans les études commandées par 
le Parlement et dans les communiqués des délégations. Les délégations devraient en outre exploiter les 
avantages des médias sociaux (par exemple, en tenant à jour des comptes Twitter). 

Enfin, le rôle joué par les points de contact en matière d’égalité des genres doit être clarifié. Leurs tâches 
pourraient inclure la collecte d’informations (par exemple sur les développements internationaux en 
matière d’égalité entre les hommes et les femmes); la coopération avec les acteurs étrangers (par exemple, 
la société civile à l’étranger) afin d’accroître les interactions des délégations avec les pays ou régions 
partenaires; le suivi de l’inclusion de la dimension de genre dans les propositions de rapports annuels des 
délégations; et l’aide à la maintenance d’une base de données centralisée du Parlement sur l’égalité entre 
les hommes et les femmes.
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